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LE 29 JANVIER 

Les retraités seront aussi dans la rue 
 
La crise économique avec ses conséquences sociales issues de la crise financière 
internationale touche durement une grande partie des salariés dans leurs emplois et 
leurs revenus. Les demandeurs d’emploi – de plus en plus nombreux – sont également 
victimes de la situation actuelle qui menace l’avenir des jeunes et accroît les inégalités 
et les risques de précarité. 
 
Les retraités sont également touchés par cette crise qui met à mal la cohésion sociale 
et les solidarités. En effet, ses effets ont des conséquences directes sur la protection 
sociale dont les ressources sont affectées à la fois par les réductions d’emplois et par le 
développement des besoins à satisfaire que ce soit pour l’accès aux soins, 
l’indemnisation du chômage ou les prestations sociales. Le développement de la 
pauvreté devient un risque de plus en plus important, surtout parmi la population 
féminine. 
S’ils partagent l’idée de donner la priorité au maintien des emplois, à la réduction des 
inégalités et à l’amélioration du pouvoir d’achat, les retraités ont toutes les raisons de 
refuser d’être les victimes d’une situation dont ils ne sont pas responsables. 
 
C’est pourquoi les organisations syndicales de retraités CGT, CFDT, FO, CFE-CGC, 
CFTC, la FGR-FP et l’UNSA-retraités appellent les retraités à se mobiliser en masse 
pour leur pouvoir d’achat, la réduction des inégalités et l’amélioration des garanties 
collectives, avec les salariés et les chômeurs, le 29 janvier 2009. 
 
La solidarité intergénérationnelle, au quotidien, est effective dans de nombreuses 
familles. Les transferts intrafamiliaux sont réels pour venir en aide aux enfants et petits-
enfants. Mais beaucoup de retraités ne pourront plus aider leurs proches s’ils sont eux-
mêmes victimes de la crise. Il est avéré par exemple qu’ils sont déjà de plus en plus 
nombreux à solliciter une aide alimentaire pour résoudre leurs difficultés. 
 
La revalorisation des retraites et pensions a été insuffisante en 2008 au regard de la 
simple augmentation des prix. Celle de 2009 ne sera effective qu’au 1er avril, au lieu du 
1er janvier les années précédentes. 
 
Afin de compenser les retards accumulés et donner le plus vite possible un peu de 
pouvoir d’achat, les retraités revendiquent à la fois une revalorisation des retraites et 
des pensions de réversion (et spécialement des plus basses d’entre elles) allant au-
delà de la stricte application de la loi et un effet rétroactif au 1er janvier 2009 de 
l’augmentation qui sera fixée le 1er avril. Sur plusieurs points (réversion, minimum 
vieillesse) les engagements présidentiels n’ont pas été tenus ou bien ont été réduits. A 
chaque fois, les retraités les plus modestes sont les plus concernés. 
 
A deux reprises en 2008, le 6 mars et le 16 octobre les retraités ont montré, par des 
manifestations dans la rue, leur détermination à obtenir satisfaction face à l’insuffisance 
notoire du niveau des retraites pour plusieurs millions d’entre eux. Près de 1 million de 
retraités vivent en dessous du seuil de pauvreté, soit environ 8% de la population âgée 
de plus de 65 ans. En outre, près de 600 000 personnes âgées ont le minimum 
vieillesse. C’est inadmissible dans notre société.  
 
Les retraités, à l’appel de leurs organisations syn dicales, seront à nouveau dans 
la rue le 29 janvier. Ils exprimeront ainsi leur so lidarité naturelle avec les salariés 



et les chômeurs sur les bases de la plate forme rev endicative retenue par les 
organisations syndicales. Mais ils exprimeront auss i avec force qu’ils ne sont pas 
qu’un coût. Ils sont un des moteurs du développemen t économique de la société 
et, comme tels, revendiquent les moyens de vivre di gnement pour être des 
citoyens à part entière. 
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